
 
 

 
FICHE DE STAGE 

Stagiaire « Innovation Numérique » 
Direction de l’attractivité, du développement de l’économie et du numérique 

STAGEDADEN_InnovationNumerique_2022 
 

(H/F) 
 
 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale, la Métropole du Grand Paris a été créée le 1er janvier 2016. 
Un projet métropolitain définit les orientations de sa politique conduite dans le cadre des compétences définies 
par les lois NOTRe et MAPTAM. Zone dense urbaine de 814 km², elle comprend 131 communes.  
Elle se structure autour de 6 schémas directeurs : PCAEM, PMHH, PPBE, SCoT, SDEM, SMAN au service des 7,2 
millions d’habitants métropolitains. Elle met en œuvre des politiques ambitieuses : Gestion des Milieux 
Aquatiques et Préventions des Inondations (GEMAPI), Zone à Faibles Emissions (ZFE), concours « Inventons la 
Métropole du Grand Paris », maîtrise d’ouvrage du futur Centre Aquatique Olympique pour les Jeux Olympiques 
et Paralympiques de Paris 2024. 
Pour porter ces projets majeurs, la métropole s’appuie sur une administration de mission dont les services se 
développent et représentent plus de 100 collaborateurs en 2021.  

Pour en savoir plus : http://www.metropolegrandparis.fr/ 
 
L’offre de stage est portée par la Direction de l’attractivité, du développement de l’économie et du numérique . 
Cette direction est composée de trois services : « Attractivité », « Développement économique durable » et « 
Innovation Numérique ». Le stage « Innovation Numérique » s’inscrit dans les activités portés par le service « 
Innovation Numérique  ».  
 
L’innovation et le numérique sont des moteurs puissants de transformation de la société et de l’économie. La 
Métropole du Grand Paris souhaite accompagner ces grandes transitions de la zone dense et urbaine, afin de 
construire un territoire métropolitain innovant au service de ses citoyens. 

 

  

En 2021, la Métropole a lancé un programme d’accompagné intitulé « Innover dans la Ville ». Ce programme 
propose aux projets accompagnés :  

 La mobilisation d’un réseau d’experts de haut niveau engagés à leurs côtés ; 
 La mise en place d’un parcours balisé et suivi afin de maximiser la réussite des projets dans la 

durée. 

Le programme d’accompagnement s’appuie sur un comité de suivi composé d’experts de l’Innovation et de 
financeurs : Cap Digital, Paris&Co, 27ème Région, Caisse des Dépôts, ANCT, French tech 
central, Bpifrance, Choose Paris Region, French Tech Grand Paris et Société du Grand Paris. 

Ce comité de suivi a pour rôle de conseiller les porteurs de projet et les orienter vers des partenaires potentiels 
ou des opportunités ou des solutions de financement.  



 
 
Les projets présentés dans le cadre de ce programme peuvent bénéficier d’une aide financière, via le fonds 
Métropolitain pour l’Innovation et le Numérique ( FMIN). Ce  fonds, crée en 2018, a permis le financement d’une 
grande diversité de projets numérique portés les collectivités. Aussi, depuis novembre 2018, 67 projets ont été 
soutenus dans le cadre du FMIN pour un montant total de 2,2 millions d'euros, au profit de 44 collectivités. 

MISSIONS : 
 
Afin d’accompagner et d’évaluer les dispositifs FMIN et Innover dans la ville, il est proposé d’accueillir un stagiaire 
ou apprenti au sein du service « Innovation Numérique ». 
 
Le stagiaire assure notamment les tâches suivantes : 
 

1.Evaluation des deux dispositifs ( FMIN et Innover dans la ville) 

Rédaction d’une grille d’analyse pour évaluer les projets 

Entretien quantitatif ou qualitatif avec les porteurs de projets FMIN  

Analyse des points de blocage et proposition pour l’amélioration du dispositif.  
 

 2. Participation  au renforcement de mise en réseau des porteurs de projet  

Proposition de nouveaux outils de mise en réseau  

Participation à l’ensemble des activités de mise en réseau pilotées par le service  

Proposition pour lister et atteindre les collectivités territoriales qui ne sont pas encore représentées dans le 
réseau métropolitain bâti autour de la thématique Innover dans la ville.  
 

3- Participation aux instances des dispositifs  

Aide à la préparation des comités 

Participation aux échanges avec les porteurs.  

Suivi et veille  

Aide au pilotage et suivi de la formalisation administrative du conventionnement des projets 
 

4- Participation aux actions de valorisation des projets existants 

Le stagiaire sera amené à effectuer des visites de terrain 
 
 
PROFIL DU CANDIDAT (H/F) 
Connaissances professionnelles, savoir-faire et qualités recherchés : 

 Un stagiaire ou un apprenti de niveau Master 1 ou Master 2 qui suit une formation ou manifeste un fort 
intérêt pour les thématiques recoupant l’innovation, les territoires et le numérique.  

 Connaissance de l'organisation territoriale, des politiques publiques et du fonctionnement des 
collectivités, tant dans sa dimension technique que politique.  

 Maîtrise des techniques et outils de gestion de projets 
 Très bon rédactionnel 
 Esprit d’analyse et de synthèse 
 Capacité d’argumentation et de négociation 
 Esprit d’initiative 
 Gestion du temps, capacité d’adaptation et d’organisation 
 Sens du relationnel et du travail en équipe 
 Maitrise des outils et logiciels informatiques courants 



 
 
 
MODALITES DE RECRUTEMENT 
 
Conditions :  
- Durée du stage : 6 mois 
- Date de début de stage : Février 2022/ Juillet 2022 
- Rémunération : Gratification de stage selon la réglementation en vigueur. 
- Remboursement de 50% de l’abonnement transport en commun 
- Temps de travail : 35h heures hebdomadaires 
- Régime de congés : 2 jours de congé/mois. 
- Télétravail possible dans le cadre de mesures spécifiques prises par la collectivité (crise sanitaire) 

 
Conditions particulières d’exercice (le cas échéant) :  

 Prévoir certains déplacements sur le territoire métropolitain. 
 Occasionnellement, il peut être demandé de participer à des événements en soirée. 

 
CONTACT 
Candidatures (lettre de motivation et CV) à transmettre obligatoirement par mail à : 
recrutement@metropolegrandparis.fr en précisant la référence STAGEDADEN_ InnovationNumerique _2022 
 
Candidatures à envoyer avant le 26 janvier 2022 
 
ACCES 
Adresse : 17 avenue Pierre Mendès France 75013 PARIS 
Transports : Quai de la gare (ligne 6), gare d’Austerlitz (ligne 5, 10, RER C), bus 89 


